
 

 

 

 

 

  

                     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Anne, Brigitte et Nathalie vous       

accueillent en mairie chaque : 

 

  Lundi : de 10 h à 12 h 
  
  Mardi : de 10 h à 12 h 
              de 14 h à 16 h 
 
  Mercredi :  de 10 h à 14 h 
  
  Jeudi :  de 10 h à 12 h 
              de 14 h à 16 h 
  
  Vendredi : de 10 h à 12 h 
  

  Samedi : de 10 h à 12 h 
  

Téléphone : 

03 29 50 07 09 
 

Urgence : 

06 70 35 22 90 
 

Fax : 
03 29 50 78 44 

  
E-mail : 

communedetaintrux@wanadoo.fr 
 

Site internet : 
taintrux.fr 

 

Adresse : 

5, chemin de la Mairie 
88100 TAINTRUX 

SEPTEMBRE 2022       Numéro 7 

VELOS D’ICI… ET D’AILLEURS 

 

Sous la houlette de leur professeure Florence RICATTE, les élèves du lycée 
Georges BAUMONT situé à Saint-Dié-des-Vosges ont montré leur savoir-faire 
dans la réalisation d’un projet particulier, commandité par la commune de 
Taintrux.  

Un travail hors de l’empreinte donnée par l’enseignement du quotidien… une 
sorte d’épreuve. 

En corrélation avec la commande… de plusieurs supports vélos, le résultat est à 
la hauteur de leur travail. 

Un thermo laquage en finition, sur les différents éléments, finalise la perception 
des supports. 

Ces supports vélos situés devant le restaurant « L’Echauguette » et la Mairie, 
donneront raison aux divers vélos cyclistes traversant le centre de notre bourg.  



LE MOT DU MAIRE 
 
Chères Taintrusiennes,  
Chers Taintrusiens,  

 

S’il est deux missions pour lesquelles je me dévoue sans 
relâche, ce sont bien la mission éducative et la protection 
des personnes âgées. Quoi de plus noble de veiller à offrir, 
aux écoliers Taintrusiens, les meilleures chances de réussir 
et de veiller à la santé de nos aînés, en ces périodes de 
fortes chaleurs que nous avons traversées. Reste que ces 
tâches sont parfois malaisées et même difficiles.  
 
Concernant la première mission qui me tient à cœur, quel 
étonnement de constater qu'une pétition de défense du 
"bus jaune", avait pris naissance, début juin, dans un 
commerce local, en ces termes « NON À LA SUPPRESSION 
DU BUS JAUNE - DANGER : le transport est public et non 
scolaire, n'importe qui peut monter avec les enfants - tuer 
l'école, c'est tuer le village ».  
Je profite de ce mot du maire de septembre pour rassurer 
les parents d'élèves. Non, je ne tue pas l'école. Non je ne 
tue pas mon école où j'ai été scolarisé à Rougiville, début 
des années 60.  
La preuve en est : après le premier confinement, dès mon 
installation à la tête de la commune, le 24 mai 2020, en 
concertation avec les enseignants, la présidente des 
parents d'élèves et l'inspecteur de l'éducation nationale, j'ai 
pris la décision de réouvrir les deux écoles, le 27 mai 2022, 
un mois avant l'obligation gouvernementale de réouverture 
des crèches et des écoles.  
Non, je ne tue pas mon village qui m'a vu naître et qui m'a 
vu grandir. Non, le transport scolaire du premier degré 
n'est pas ouvert au public, il est exclusivement réservé aux 
élèves du primaire. Acquis en juillet 2011, le bus jaune, aux 
multiples fonctions (transport scolaire, navette cantine, 
transport inter-écoles, déplacements gym-bibliothèque des 
maternelles, sorties scolaires et périscolaires), nous a rendu 
de bons et loyaux services.  
Aujourd'hui, ce moyen de transport a un coût beaucoup 
trop élevé, en fonctionnement, en entretien et réparations, 
à la charge de la collectivité. Les organes de sécurité 
deviennent fragiles, notamment en période hivernale où les 
pannes au démarrage sont fréquentes.  
C'est par mesures de sécurité et d'économie (environ 
40.000€ par an) que j'ai transféré notre transport scolaire, à 
la communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges, 
compétente dans ce domaine, dès la rentrée de septembre 
2022.  
Les services rendus aux élèves du primaire par le réseau 
Sylvia seront en tout point identiques à ceux assurés par le 
bus jaune. Soucieux du budget de la commune et surtout 
des deniers de mes administrés, l'actualité du moment 
(augmentations de l'énergie, des carburants et du pouvoir 
d'achat) m'oblige à rechercher les meilleurs leviers 
possibles pour réduire les dépenses.  
 
Ces orientations budgétaires ne vont pas s'arrêter à celles 
du bus jaune.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur le plan énergétique, les menuiseries extérieures de 
l'école élémentaire du centre côté Sud, viennent d'être 
remplacées (Cf pages suivantes) et nous venons d'adhérer 
au programme "ACTEE MERISIER", d'accompagnement à la 
rénovation énergétique et l'adaptation aux changements 
climatiques des écoles, piloté par le Pays de la Déodatie.  
 
Au regard de la conjoncture actuelle, de l'augmentation du 
coût des travaux et des matériaux de construction,  
conjugué au déclin du monde associatif suite à la crise 
sanitaire, dans l'objectif de maintenir un investissement 
raisonnable, nous prenons un temps de réflexion pour bâtir 
un autre projet, afin de redonner une nouvelle chance de 
survie à ce bâtiment emblématique du Haut-Fer.  
(Cf pages suivantes). 
Avec une inflation qui ne cesse de progresser, dépassant les 
6% et la situation économique du moment, il nous devait 
de réagir et de montrer le bon exemple.   
 
Préoccupé par la santé de nos aînés, en ces périodes de 
canicules, dès le mois de juin, j'ai donné les directives aux 
membres du CCAS de se rapprocher physiquement ou par 
téléphone, des personnes vulnérables nécessitant une 
attention particulière (personnes âgées isolées, 
handicapées, sous assistance médicale, …).  
J'ai personnellement rendu visite à plusieurs aînés fragiles, 
seuls ou isolés pour leur apporter le réconfort dont ils 
avaient besoin, les bons conseils et si besoin, l'aide 
nécessaire à leur situation. À cet effet, un plan communal 
de sauvegarde, annexé au plan de secours vient d'être 
ouvert. Tout un chacun peut signaler en mairie, les 
personnes en situation difficile (Cf pages suivantes).  
 
Permettez-moi de vous présenter, dans ce numéro de 
septembre, madame Florence RICATTE, 4ème adjointe, en 
charge des ressources humaines, des activités économiques 
et touristiques, de la culture et des cérémonies. 
Professeure de génie mécanique au lycée professionnel 
Georges BAUMONT, Florence réside chemin de la ville du 
Pré.  
Nous lui souhaitons pleine réussite dans la poursuite de 
l'exercice de ses fonctions.  
 
Toutes mes sincères amitiés. Votre maire. 



 
 
 
 
 

 
 
 
 

La commission d’appel d’offre s’est réunie le 18 juillet 2022 afin de procéder à l’ouverture et à l’analyse des offres émises par les 
entreprises à la suite de la deuxième consultation. 
En effet, lors du premier appel d’offres plusieurs lots ont été déclarés infructueux. 
 
La commission a constaté que les propositions de la deuxième consultation des entreprises affichaient, pour certains lots, des 
augmentations substantielles par rapport à l’estimatif fait par notre Maître d’œuvre. 
 
Cette commission ad hoc, comme toutes les commissions municipales, ne possède pas de pouvoir décisionnel mais émet un avis 
qui ne peut être discuté et voté qu’en conseil municipal. 
 
Le Conseil Municipal lors de sa séance du 29 juillet 2022 a décidé à l’unanimité de déclarer l’appel d’offre du 18 juillet 2022 
infructueux en raison de la distorsion qui existe entre les propositions des entreprises et l’estimatif du Marché mettant en 
danger l’économie général du projet. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     

                    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bienvenue à : 

 

Alyssa NICOLAS, le 13 avril 2022  
de Mélanie CLERC et Mickaël NICOLAS 
 
Léo VAXELAIRE, le 16 avril 2022 
de Aurore PICARD et Cédric VAXELAIRE 
 
Shiva MEYER, le 20 mai 2022 
de Floriane MEYER et Bhargav YOGAMBARA 
 
Esther, le 10 juillet 2022 
de Lorène MARCELIN et Mickaël MARION 
 

Toutes nos pensées aux familles de : 

 

Mickaël AUBERTIN, le 4 juin 2022 
 
Bernard KAUSS, le 26 juin 2022 
 
Jean-Marie AUBERT, le 30 juin 2022 
 

André Zenner, le 25 juillet 2022 
 
André Delon, le 31 juillet 2022 
 

Félicitations pour leur mariage : 

 
Céline DEMANGE et Fabrice BARRAT, le 21 mai 2022 
 
Fanny OUDIN et Steven BORGNE, le 25 juin 2022 

 

Un point sur le Haut Fer 

Etat civil  

Cérémonies patriotiques passées et à venir 

 

- Le 8 mai, nous avons célébré, place Philippe Pierrat, le 77ème anniversaire de la victoire de la seconde 

guerre. 

- Le 5 juin, s’est déroulée, place Philippe Pierrat, la cérémonie de commémoration en hommage aux 

fusillés du maquis de Corcieux. 

- Le 17 septembre aura lieu la commémoration des combats d’août et septembre 1914 

- Le 11 novembre sera célébrée la commémoration de la victoire du 11 novembre 1918 et de l’hommage 

rendu à tous les Morts pour la France. 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La vie du village  

La marche gourmande : l’occasion d’allier sport et 

gastronomie! 

  

C'est dans une ambiance bon enfant que s’est déroulée la 4ème 
marche gourmande de la Mjc Taintrux Échanges.  
Une météo très favorable a profité aux organisateurs qui étaient 
sur le pont dès 6h30. 
110 participants, jeunes et moins jeunes, dont 10 enfants, se 
sont présentés au départ du parcours de 6,7km à l’école de 
Rougiville. 
 
Les pauses gustatives ont été préparées par les membres de 
l’association. Tous les marcheurs ont apprécié la soupe froide et 
les râpés de pommes de terre. La buvette permettait également 
de se désaltérer avant et après l’effort! 
  

Un beau succès pour le vide-greniers organisé par le 

club   de foot de Taintrux. 

Ce fut une très belle journée malgré une petite pluie dans la 
matinée.  

Une quarantaine d'exposants répartis sur plus de 300 mètres de 
stands avaient répondu présents à l’appel.  

Les bénéfices de cette journée permettront au club d’acheter du 
matériel divers tout en faisant le bonheur des « chineurs ». 

Rando déoda roches 

 
Le dimanche 10 juillet, l’association EVOLUTION VTT organisait une 
rencontre VTT. 
 
Trois parcours bien balisés étaient proposés :  
5km pour une découverte de l’activité, 20 km pour un parcours 
familial et 60km pour les sportifs confirmés.  
 
L’heure du départ restait à la volonté des cyclistes. 
  
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 

SMT, un entraineur et un président heureux ! 
 
Heureux d'avoir amené les deux équipes seniors au bout des championnats. 
 
Les résultats en fin de saison : 
Pour le championnat de D4, l'équipe termine à la 8ème place. 
Pour le championnat de D3, l'équipe termine en tête avec 10 points d’avance 
sur le deuxième. 
Nous jouerons la prochaine saison en D2. 
 
Nous sommes toujours à la recherche de jeunes, d’arbitres, toutes personnes 
de bonne volonté pour faire grandir encore plus haut le SMT. 

Et pour les sportifs : 
 
Afin de maintenir la garde et l’ouverture de sites naturels 
d’Escalade, la municipalité a signé une convention avec la FFME. 
La Fédération Française de la Montage et de l’Escalade assurera 
l’entretien et le suivi des sites. Aux grimpeurs de respecter les 
règles de sécurité et de préserver l’environnement. 
 
Les grimpeurs apprécieront au gré de leur envie, deux beaux sites 
d’escalade naturels aménagés : 
Au lieu-dit « Carrière de la grande roche » (direction le Haut-
Jacques), une grande falaise, facile d’accès, offre une petite 
vingtaine de voies d’environ 10 mètres. Idéal avec des enfants. 
 
Au lieu-dit « Pierre de la roche » (surplombant le col de Noirmont), 
plusieurs secteurs dont certains engagés, raviront les grimpeurs de 
tous niveaux. Prévoir une petite marche d’approche. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nos associations  

L’association Terre-Plein a fêté cette année ses 10 années 

de résidence d’artistes. 
Elle va son chemin avec : 
 
HIER : avec une belle exposition des artistes partenaires 
pour la semaine des Arts fin mai. 
 

 
 
AUJOURD’HUI : avec l’arrivée fin juin d’une nouvelle 
résidente : Lucie PILLON  
Comme lors des précédentes résidences nous vous invitons 
à venir la rencontrer sur rendez-vous. 
 
DEMAIN : les pourparlers avec le musée et la commune de 
Guebwiller se poursuivent pour la présentation en fin 
d’année de l’expo rétrospective des 10 ans / 10 résidences à 
Terre-Plein. 
 
APRES-DEMAIN : la sélection d’un binôme d’artistes pour la 
résidence 2023. Outre leur projet artistique, ils ont été 
sélectionnés pour leur intention d’organiser des 
manifestations en partenariat avec les habitants. 
 

CHASSE 
 
L’assemblée générale de la Saint Hubert se 
déroulera le dimanche 4 septembre, à 9h30, à la 
cabane de Chevry. 
Pour infos : il n’y a plus de droit d’entrée, le prix de 
l’action sera d’environ 600€. 
Venez nombreux ! 

AFLM  
 

Qui sommes-nous ? Nous sommes une association de joueurs de 
fléchettes sur cible américaine.  
Les membres : Emilie, Pauline, Romain et Nathalie. 
 
Notre association sert à financer le championnat de France qui 
se déroule à Vannes (56000) en Bretagne sur une semaine. 
Nous organisons 3 évènements par an dont une belote, une 
partie de pêche (à Ban de Laveline) au mois de mai, un tournoi 
de flèches qui se déroulera à la salle des fêtes de Taintrux  
le 8 octobre 2022. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le sport pour tous au sein du CAPS TAINTRUX  
 

La gym d'entretien : les mardis et jeudis de 9h à 10h avec Odile et Philippe. 
Le cardio training : les mardis de 19h30 à 20h30 avec Jessica. 
A la salle polyvalente de Taintrux. 
L'athlétisme : 

L'école d'athlétisme : pour les enfants nés entre 2017 et 2012, à la salle multisports de  
St Michel /Meurthe. 
L'athlétisme pour tous nés à partir de 2011... au stade d'athlétisme de Saint-Dié des Vosges. 
La marche nordique : les lundis, mercredis à 18h30 et les samedis à 8h45. 
 
                                                             Contact : Sylvie PIERRAT     06 72 98 47 97  

Le groupe de marche de la gym avec Odile. 
 

Les moyens et les grands écoutent une histoire. 

USEP 

 
Encore une année difficile pour notre association, les contraintes sanitaires ont empêché 
toutes les rencontres sportives entre écoles. 
Les enfants de la maternelle, les CP et les CE1 CE2 ont réussi en fin d'année à participer à  
une rando lire sur le site de la Fontenelle au Ban De Sapt. 
 
Nous espérons durant l’année scolaire 2022 2023 pouvoir reprendre toutes nos activités sportives USEP. 
Une pensée pour notre présidente Alexandrine Boëlle qui nous a quittés cette année mais qui restera 
toujours présente lors de toutes nos manifestations USEP. 
 
Le comité : Grégoire Llorca, président, Karine Ropa, secrétaire, Sylvie Pierrat, trésorière. 

L’association des parents d’élèves est heureuse de continuer à se mobiliser pour tous les enfants  

des écoles de Taintrux.  
 
Cette année, nous continuerons nos ventes habituelles en faisant au maximum avec des produits  
locaux : fromages (en octobre et en avril), sapins et chocolats (en décembre), bonbons. 
 
Nous réitérerons avec la semaine des fleurs en mai. 
Notre carnaval se déroulera le samedi 11 mars 2023, vous pouvez déjà retenir la date pour venir 
nombreux. 
Nous ferons une kermesse courant juin en partenariat avec les écoles. 
 
Nouveauté cette année : une randonnée des familles est prévue en septembre pour pique-niquer 
entre parents et enfants pour mieux faire connaissance. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Centre aéré d’été 

La MJC Taintrux-Echanges propose pour cette rentrée : 

 

La bibliothèque 1er étage salle polyvalente,  
Renseignements Marie CUNY  03 29 55 21 66 ou 
Michèle Plessis 03 29 50 21 66, 
 
Home déco, loisirs créatifs, Eve  06 25 07 33 11 
 
Variéty créations, jeudi   14h-17h,  
Monique 03 29 55 34 20 ou 06 28 64 37 37 
 
Thé, café, chocolat, 1 jeudi par mois   14h-15h30,  
Agnès 03 29 50 07 47 
 
Yoga, mercredi et jeudi,18h45-20h, Michèle 03 29 50 21 66 
 
Zumba Fitness, lundi 20h à 21h, Carène 06 18 05 34 09 
 
Pour toutes ces activités, être à jour de sa cotisation. 
Famille 17€, adultes 7€ et enfants 6€ 
 
Nous sommes toujours à la recherche de bénévoles pour  
pouvoir développer nos ateliers et étudions toutes propositions  
pour de nouvelles activités.  
 
Rendez-vous le samedi 12 novembre pour un concert à la salle 
polyvalente, "Ysa chante Piaf" 
La troupe de théâtre est en pleine répétition de sa nouvelle  
création, une pièce de Viviane Tardivel, 
"...ET SURTOUT POUR LE PIRE ", rdv au printemps.  
 
Pour tout autre renseignement, Hervé COLIN 06 81 33 04 52 
 

AROT 
 
Après la pause estivale bienvenue, 
l’Association pour le Rayonnement des 
Orgues de TAINTRUX sera heureuse de 
retrouver son public dans le cadre des 
Journées du Patrimoine, le samedi 17 
septembre à 20h30, pour un concert de 
chant et musique baroque à l’église.  
 
 
A cette occasion, nous aurons le plaisir 
d’accueillir l’Ensemble « Les Corybantes », 
4 artistes venus du Pays Haut.  
 
Philippe Barth (contre-ténor et violoncelle 
baroque), François Daumail et Marianne 
Przychodni (flûte à bec) et Marie-Paule 
Baumgartner-Sendron (orgue) nous 
emmèneront dans le monde de Sammartini 
et Telemann. 
  
Un beau rendez-vous à ne pas manquer.   

Les saveurs de nos régions :  thème du centre de loisirs 
 
Les petits participants du centre de loisirs ont visité la confiserie Gérômoise ainsi que les Hauts Ruchers 
des Vosges qui sont le fournisseur de miel de la confiserie.  
Ils se sont rendus à la Maison du Fromage de la Vallée de Munster pour une visite du musée avec 
démonstration de la fabrication du Munster, mais aussi une dégustation de différents fromages.  
Ils ont visité la fabrique des confitures du Climont avec une dégustation à l’aveugle pour trouver les 
parfums….  
Ils ont également expérimenté le Bois des Lutins avec le nouveau jeu PIXEL WORLD  
 
Jeux, bricolages, pique-nique et baignades étaient également au rendez-vous. 
 



 
 
 
    
 
 
 
 
 
N,j 7 
 4 n47 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                                                 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ecole : fin d’année et rentrée 

Pour clôturer leur fin de cycle 
dans le premier degré, les CM2 se 
sont vus remettre plusieurs 
cadeaux. 
 
Par la municipalité : une 
calculatrice collège, une clé USB 
et le jeu de Société créé par 
l’office de tourisme de la 
communauté d’agglomération 
sur les lieux remarquables des 
environs. 
 
Par l’association des parents 
d’élèves élus : deux bons d’achats 
pour des commerces locaux. 

 
Il y a quelques mois, nous avons appris de tristes nouvelles. Nous avons espéré une 
amélioration mais en vain. Les semaines suivantes nous ont profondément attristés en 
apprenant le décès d’Alexandrine Boëlle.  
Maitresse depuis 20 ans dans notre village, l’école comptait énormément dans sa vie. 
Investie auprès de ses élèves, elle aimait particulièrement transmettre son goût pour les 
sciences, le sport ou encore la nature. 
 
Mme Delphine Parisot quitte également le village, après plus de 18 ans d’exercice afin de 
continuer ses fonctions d’enseignante sur un nouveau poste. 
 
Ainsi va la vie et le quotidien reprend ses droits. L’école accueille une nouvelle maitresse 
en la personne de Nadia Romary qui saura, il est certain, reprendre le flambeau laissé par 
Alexandrine et Delphine. 
 
Quant à la directrice Karine Ropa et ses adjoint(e)s Valérie Boussier au centre, Sylvie 
Pierrat et Serge Cottel à Rougiville, ils demeurent fidèles au poste et ont retrouvé avec 
enthousiasme et bienveillance nos 89 élèves. 

Nadia Romary 



 

LES HAIES… TAILLE ET REGLEMENTATION 

En délimitation de terrains ou en pousse sauvage, la haie favorise un magnifique              

lieu de vie pour la biodiversité. 

Hormis le fait d’héberger des espèces protégées, elles ont, suivant leur implantation, un rôle 
de prévention des risques naturels tels que les inondations ou les périodes de vent violent. 

Pour protéger ce lieu de nidification et ne pas déranger le cycle de la biodiversité, la 
Préfecture des Vosges a pris un arrêté réglementant la période de la taille des haies, quels 
que soient le site et le lieu d’implantation.  

Du 01 avril au 31 juillet, il est interdit d’effectuer tous travaux sur les haies tels que 
l’entretien, la taille, l’arrachage… 

La taille peut intervenir avant et après ces dates, notamment pour structurer et améliorer la 
floraison. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Travaux 

RECURRENCE… 

Le chien aboie et la caravane passe…    

 
Notre mandature est mise en place en 2020.  
Un programme basé entre autres sur la sécurité et le bien être des administré(es) fait partie de nos engagements. 
Cette mandature existe et concrétise ses projets sur le terrain. 
Dans un échange constructif au sein du Conseil Municipal et des différentes commissions, conjointement avec le 
représentant de notre commune et dans un esprit collégial, des décisions se prennent avec approbation mutuelle. 

N’en déplaise aux esprits chagrins ne pensant qu’à calomnier …. à fureter dans tous les coins à la recherche de l’erreur, nous 
suivons nos idées sur le chemin tortueux des calomniateurs. 

Nous sommes sûrs de nos choix et les critiques d’autrui, signes de faiblesse et d’intolérance, ne nous feront pas reculer… 

La patience a ses vertus… 

Les contraintes hivernales du début d’année n’ont pas permis 
de réaliser les marquages au sol recommandés au droit des 
traverses de chaussée. 
 
L’opportunité d’un ciel clément lié à un sol suffisamment sec a 
déterminé l’application des peintures nécessaires à la 
réalisation de passages piétons et à la pose de dalles 
podotactiles.   
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PIDOLONS* AUTOUR DES ECOLES… 

Rafraîchissement et isolation pour l’école du Centre…  

Une classe partage de son charme avec nos écoliers en changeant la  
couleur de ses murs. 
L’entreprise « Mille et une couleurs » a donné de son savoir-faire pour 

le plaisir de nos chérubins et de la professeure des écoles. 

 

 

L’ensemble de la façade sud se défenestre pour plus de lumière et une 
meilleure isolation. 
Après une connexion des futurs volets roulants sur le réseau électrique  
par l’entreprise Gérard, c’est au tour de l’entreprise Mercier David de 
remplacer les anciennes fenêtres bois avec la mise en place de  
fenêtres PVC à double vitrage.  
 

* en patois vosgien 

Jeux et rénovation pour l’école de Rougiville… 

Sous les yeux étonnés… de satisfaction, nos petits écoliers 
assistèrent à la construction d’une aire de jeux sur la 
pelouse de leur cour intérieure. 

Nouveau bac à sable, tour galva, jeux double figurine sur 
ressort et parcours Marius mis en place par les monteurs 
de l’entreprise Mefran Collectivité font désormais partie 
de l’environnement scolaire.  
 
L’ensemble du mobilier a été déplacé par le service 
technique de la commune. La mise en place d’un nouveau 
revêtement de sol pour la classe des plus grands, réalisée 
par l’entreprise Solinstal, améliore la sécurité au passage 
des utilisateurs. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EAU  

Le nettoyage du réseau eau potable via le procédé Hamman 
type air et eau a été réalisé sur 3 secteurs de la commune, là où 
il y avait récurrence d’eau rouge dans la conduite principale. 

Les eaux rouges sont dues à la corrosion superficielle des 
canalisations d’eau de plus de 60 ans, mise en suspension par de 
fortes consommations ou manœuvres sur le réseau. 

En cas d’eau rouge au robinet, prévenir par mail le service Eau & 
Assainissement de la communauté d’agglomération de Saint Die 
des Vosges. 
(eau-assainissement@ca-saintdie.fr) 
 

DECHETS RECYCLABLES 

Depuis quelques mois, des bacs au couvercle jaune remplacent 
progressivement les sacs jaunes transparents.  
Les déchets en adéquation avec la couleur peuvent y être 
déposés en vrac. 

Le sac de couleur jaune est appelé à disparaitre progressivement.  
Les rouleaux de sacs jaunes sont toujours disponibles auprès de 
la mairie de Taintrux pour les personnes non adeptes au bac 
jaune… dans l’immédiat. 

La communauté d’agglomération de Saint-Dié-des-Vosges 
propose à la vente ces bacs au couvercle jaune pour les déchets 
recyclables.  
S’assurer des disponibilités avant la prise en compte en 
téléphonant au 03.29.52.65.56 ou en envoyant un mail    
(service-dechets@ca-saintdie.fr). 
 

DECHETS DANGEREUX - Nouvelle obligation depuis janvier 2022 pour les déchets dangereux avec 

une période de tolérance jusqu’au 01 juillet 2022. 

Une version dématérialisée de la traçabilité des déchets dangereux est développée par le ministère 
de la Transition écologique, plateforme numérique gratuite, intitulée Trackdéchets. 

Cette réglementation vise à sécuriser et simplifier les déchets et apporter de la transparence dans la 
filière déchets. 

Le bordereau de suivi des déchets dangereux (BSD) version papier, disparaitra au profit d’un BSD 
numérique généré par la plateforme Trackdéchets. 
Les entreprises concernées sont des producteurs de déchets dangereux, peu importe l’activité. 
(peintures, huiles, amiante, vernis, fluides frigorigènes, traitement de surface, etc.…) 
Le site officiel pour la création d’un compte par établissement (Siret) : 
https://trackdechets.beta.gouv.fr. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     DECHETS SAUVAGES – Pour se rendre compte de l’incivilité et du manque de respect vis-à-vis de la 

nature. 

Un million de tonnes de déchets sont abandonnés tous les ans sur le territoire français. 
Sur l’hexagone, 78 000 tonnes de déchets sauvages sont retrouvées aux abords de nos routes en 2020, 
10 000 tonnes flottent sur les cours d’eau, 450 tonnes sur les pistes de ski… 

Pourtant 90% des français se sentent concernés dont 40 % très concernés par les dépôts sauvages. 

Souhaitons que nos administré(e)s soient au moins concerné(e)s et vigilant quant à ce type de dépôt encore 
bien existant sur notre commune. 
 

 INTEMPERIES  

Dans la continuité des problèmes climatiques que nous 
subissons, les passages pluvieux accompagnés de 
fortes averses, voire de la grêle, restent toujours 
impressionnants quant aux dégâts occasionnés. 

Certains de nos chemins communaux et ruraux n’ont 
pas échappé à ces désordres. 

Palliant le plus urgent, nettoyage de chaussée, 
dégagement des exutoires, des fossés…remise en état 
des couches de roulement furent la priorité donnée 
par le service technique de la commune pour assurer 
une circulation correcte. 

Petit rappel concernant le ruissellement des eaux 
pluviales venant de la chaussée et s’écoulant sur les 
accès et terrain particuliers : 
Tout propriétaire a le droit d’user et de disposer des 
eaux pluviales qui tombent sur son fond. 
Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont 
plus élevés à recevoir les eaux qui en découlent 
naturellement sans que la main de l’homme y ait 
contribué. 
 

ACTES GRATUITS… 

Des équipements sportifs sont à la disposition 

de nos scolaires comme pour tout(e) 
administré(e) de notre commune. 
 
Il faut que l’utilisation et le respect de ces 
aménagements par certains utilisateurs ne soit 
pas contrarié par le manque de civisme et 
d’éducation de quelques acteurs au vandalisme et 
qui sont peu enclins à suivre les règles de la 
communauté. 

Nous ne saurions que trop recommander de 
suffire à ces actes sous peine d’amendes pour 
tous contrevenants reconnus. 
Chaque contribuable peut interférer sur de telles 
actions en appelant la Mairie. 
 



 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TRAVAUX VOIRIE 2022 

Un nouveau programme de voirie, signifié et exécuté par l’entreprise 

COLAS France située à Anould, revalorise nos chemins communaux à travers  
différents aménagements.  
 
Travaux engagés en juillet 2022, les équipes s’afférèrent en divers endroits, 
de Rougiville aux Rouges Eaux en passant par de la mise en sécurité 
d’ouvrages, de la protection de chaussée, du remplacement de couche de 
roulement en enrobés ou en enduit superficiel, d’aménagement du carré 
militaire du cimetière, du confortement de berge, de la mise en place d’une 
signalisation sécuritaire sur certains carrefours… 
 
Dans le cadre du programme d’appui aux Territoires, une aide financière est 
attribuée par le Conseil Départemental des Vosges. S'y ajoute une aide 
supplémentaire réservée à la sécurité, provenant du produit des  amendes 
de police. L’approche d’un programme routier 2023 est dans le sillon de nos 
intentions.  

 

DANS LA CHARPAGNE *… 

     SDIS - Nouveau centre de secours en manœuvre sur notre commune.  
 
Des travaux préparatoires sont en cours.  
Cloisons abattues, mur édifié, coulage de béton, un ensemble de 
prestations qui, aux rythmes des journées, donnera jour à ce nouveau 
projet. 
 

* en patois vosgien 



VAGUE…DE CHALEUR ET PROTECTIONS 

La vague de chaleur actuelle est d’une précocité inédite avec des températures records qui sont bien 

souvent suivies d’orages et de précipitations intenses sur peu de temps.                                                                               
La couleur orange de niveau 1 et rouge de niveau 2 envahit la carte météorologique. Certains 
évènements festifs, culturels ou sportifs sont annulés. La hausse des températures moyennes en France 
métropolitaine constatée depuis 60 ans est de 2.3°C. 

De bons réflexes sont à adopter par chacun de nous, avec entre autres : 

 

- Rechercher la fraicheur devient le maitre mot. Les musées, les grandes surfaces, les 

parcs et jardins sont des orientations à prendre en considération.  

- Prendre contact par téléphone ou visiter sur place, distribuer de l’eau pour pallier les 

impossibilités de se déplacer pour les personnes âgées. 

- Boire régulièrement de l'eau, même sans ressentir la sensation de soif. Eviter l’alcool, 

les repas trop gras et copieux, le tabac. 

- Maintenir fermés fenêtres et volets durant la journée pour maintenir au frais les 

habitations. 

- Eviter ou à défaut prendre les précautions nécessaires à une agréable promenade en 

forêt. Vêtements manches longues, couvre-chef …                                                                          

- Eviter les efforts physiques intenses et veiller sur chacun pour réagir rapidement en cas 

d’épuisement ou de déshydratation.  

- Organiser des barbecues loin de la végétation pouvant s’enflammer et s’interdire tout 

feu en extérieur.                                       

- Réaliser des travaux assujettis à des étincelles ou des produits inflammables loin de 

toute végétation.                                        

- Jeter ses mégots dans un cendrier avec couvercle…  

- Alerter, en appelant le 112, le 18 ou le 114 en tentant de localiser le feu le plus 

précisément possible.  

Les différents arbres en travers des sentiers liés à une étincelle ou à un effet loupe         

ne sont pas étrangers aux feux de forêt. 9 feux sur 10 sont d’origine humaine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le souvenir français 
 

 

 

 

Origine :  
A l’issue de la guerre franco-allemande de 1870, Xavier Niessen (1846-1919), modeste professeur alsacien, est très 
ému du sort des sépultures des soldats français.  
En 1887, il obtient la création par arrêté ministériel de l’Association Nationale du Souvenir Français, avec pour 
vocation l’entretien des tombes de ceux qui sont morts pour la France, qu’ils soient français ou étrangers, et à 
conserver leur mémoire (Son Buste est conservé au siège du Souvenir Français). 
 

Organisation :  
Placé sous le haut patronage du Président de la République, le Souvenir Français est une association patriotique 
nationale reconnue d’utilité publique le 1er février 1906.  
Il est couronné par l’Académie française en 1975 et l’Académie des sciences morales et politiques en 1978.  
Il est dirigé par un Président général qui définit, avec le conseil d’administration, la stratégie d’actions.  
En France, il y a 96 délégués généraux en métropole (1 par département) et 8 en DOM TOM.  
Dans le monde, on dénombre 68 délégués généraux ou correspondants. Le Souvenir Français compte ainsi plus de 
200.000 adhérents et affiliés. 

 
Activités : 
Plus de 130.000 tombes sont rénovées et fleuries, plus de 200 monuments et stèles sont restaurés chaque année. 
Le souvenir français mène également un travail scientifique pour l’histoire des combats et leurs conséquences 
grâce notamment aux travaux de sa commission d’histoire. 
 
Le Souvenir Français existe grâce à la générosité de ses donateurs et membres, notamment lors de la quête 
nationale annuelle, l’appui de partenaires engagés et le recrutement de nouveaux adhérents. 
La “Revue du Souvenir Français” éditée depuis 1921, assure un lien régulier entre les adhérents. 
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Permanences du maire et de ses adjoints : 
  

Pierre CHACHAY : 
Du lundi au samedi de 9 h à 12 h 
  
Jean-Luc CUNY :   Frédérique GUILLEMIN : 
Mardi de 10 h à 12 h  Mercredi de 10 h à 12 h 
Jeudi de 10 h à 12 h  Samedi de 10 h à 12 h 
  
Gilles VENNET :   Florence RICATTE : 
Mercredi de 10 h à 12 h  Lundi de 10 h à 12 h 
Vendredi de 10 h à 12 h  Samedi de 10 h à 12 h 
  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            
 

 

 

 

 

Histoire locale  

Point service 
La permanence du point service a lieu les mardis 
et jeudis, sur rendez-vous, de 10h à 12h.  
Elle est assurée par Mme Colignon et M Cuny. 


